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Ligne de bus 304 :

extension du service en soirée 

entre Asnières-Gennevilliers et Nanterre-Place de la Boule

Les horaires en soirée de la ligne de bus 304 sont étendus. Désormais, il sera possible de se déplacer jusqu'à 1 heure du matin entre Gabriel-Péri-Asnières-Gennevilliers et Nanterre-Place de la Boule via la cité du Luth avec un intervalle moyen de 30 minutes.

Dans le sens Nanterre-Place de la Boule vers Gabriel Péri-Asnières-Gennevilliers, le dernier départ est à 00h20. 

Dans le sens Gabriel Péri- Asnières/Gennevilliers vers Nanterre-Place de la Boule, le dernier départ est à 1h20. 

Cette extension du service en soirée, qui constitue une première étape de la "mise aux normes" de l'offre Mobilien sur cette ligne, a été approuvée par la Commission du Plan Transport le 2 juin 2005. Elle est financée par le STIF à hauteur de 208 412 € HT par an. 

Rocade importante des Hauts-de-Seine qui relie Asnières-Gennevilliers à Nanterre avec près de 45 000 voyageurs quotidiens, la ligne 304 constitue un élément structurant du secteur nord du département. Elle fait partie du réseau PDU, et dessert des pôles majeurs comme la Préfecture et l'Université de Nanterre, les mairies de Gennevilliers, de Colombes et de Nanterre, des modes lourds de transport comme la gare RER A-SNCF de Nanterre Université, la gare SNCF de Colombes ou le métro ligne 13 d'Asnières-Gennevilliers.

Tout comme la mise en œuvre du réseau de nuit Noctilien, le conseil régional d'Ile-de-France et le STIF, autorité organisatrice des transports d'Ile-de-France, avec le concours de la RATP, ont souhaité répondre aux demandes des habitants et des élus locaux qui réclamaient un véritable service en soirée. 



Contacts presse :

Région Ile-de-France : Ghislaine Collinet / ghislaine.collinet@stif-idf.fr / 01 53 85 66 66

STIF : Arnaud Vareilhias / arnaud.vareilhias@stif-idf.fr / 01 47 53 28 00

RATP : 01 58 78 37 37

Ville de Nanterre : Stephanie Catto/ stephanie.catto@mairie-nanterre.fr/ 01 47 29 53 28

L'extension du service en soirée sera inaugurée le lundi 7 novembre à 19h00 (quartier du Petit Nanterre-place des Muguets), à l'arrêt « Les Ormes », en présence de Patrick Jarry, maire de Nanterre, Jean-Paul Huchon, Président du Conseil Régional d'Ile-de-France, de Philippe Martin, directeur général adjoint de la RATP et avec tous les habitants des villes concernées.
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